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SUBVENTIONS

Questions des ÉTATS-UNIS concernant la nouvelle notification
complète de l'ARGENTINE1

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 18 janvier 1999.

_______________

1. En ce qui concerne le "secteur minier", veuillez indiquer quelle est la forme de la subvention
au titre des Décrets n° 554/81, 2.686/93 et 779/95.

2. En ce qui concerne la "sylviculture", combien de temps le Décret n° 711/95 et la Loi
n° 24.857 resteront-ils en vigueur?

3. En ce qui concerne les "zones franches (Loi n° 24.331)":

a) Veuillez expliquer ce que l'on entend par "processus d'intégration régionale".

b) En vertu de quelle législation cette subvention a-t-elle été accordée?

c) Veuillez décrire quel genre de services sont fournis.

d) Quel est le montant total ou le montant annuel inscrit au budget pour ce programme?

__________

                                                     
1 G/SCM/N/38/ARG.


